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GUIDER'S COUNCIL

AVIS DE CONSULTATION POUR LA DEIVIANDE DE COTATION

N''04/DC/RN/D42/C-GDER/CIPM/SIGAMP/2022 du 23/09/2022 Pour l'Acquïsiliùn du
mafêml et des fournitures scolaires (pa<|uet minimum) dans les écoles primaires publiques

^ ^ la Commune de Guider

Financement : Budget fonctionnement MINEDUB 2022

LIGNE BUDGETAIRE D'IMPUTATION : 56 15 102 02 641512 464200 426

AUTORISATION DE DEPENSE : DE13311

1. Objet de la Demande de Cotation
Dans le cadre de l'exécution du projet cité en référence, le Maire de la Commune de Guider. Maître
d'Ouvrage lance un avis de consultation en procédure d'urgence, Pour Acquisition du matériel et des
fournitures scolaires (paquet minimum) dans les écoles primaires publiques de la Commune de Guldc-r

2. Consistance des travaux

La prestation du présent marché comprend l'acquisition du matériel et des fournitures scolaires (paquet
minimurn) dans les écoles primaires publiques de la Commune de Guider

Les spécifications techniques dudit paquet minimum sont détaillées dans le- Cahier des Clauses Techniques
Particulières Inclus dans le présent Dossier de demande de cotation.

3. Participation
La participation à cette consultation est ouverte aux Entreprises de droit camerounais ayant une

expérience minimum avérée et vérifiable dans le domaine d'achat et livraison de fourniture.

4. Financement
Le financement est assuré par le Budget de fonctionnement du MINEDUB 2022.

IMPUTATION : 56 15 102 02 641512 464200 426

AUTORISATION DE DEPENSE : DE13311

5. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel du projet est de : Quarante neuf millions trois cent soixante
huit mille (49 368 000) F CFA
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6. Délai d'exécution des prestations
Le délai maximum d'exécution nrôvu car i« mon
demande de cotation est d'un (oi)mois objet delà présente

7. Consultation du dossier de Demande de Cotation

de consultatîori ^ consulté aux heures ouvrables à la Commune de GUIDER dès Publication de l'avis
8. Acquisition du dossier de Demande de Cotation

^ hr^^K fstiré au Service Communal de passation des Marchés de la Commune de GUIDER
/cArthnïï " Pj'esent avis, conteversement d'une siomme non remboursable ^de cinquante mille(50 000) francs CFA, payable au .guichet de la recette communale de Guider.

9. Remise des offres
Chaque offre redigee en français ou anglais en sept (07) exemplajfês dont l'original et six (06) copies
marquées comme au service Communal de Passation des Marchés du GUIDER,
au p us ar / /2022 à 10 Heures. Les plis contenant les soumissions seront placés dans une grande
enveloppe anonyme portant la mention :

-  , 'Demande de Cotation

N°04/DC/RN/D42/C-GDER/CIPM/SÏGAMP/2022 du 23/09/2022 Pour rAcquisition dumatene et des fournitures scolaires (paquet minimum) dans tes écoles primaires publiques de
la Commune de Guider

I  Financement : Budget fonctionnement MINEDUB 2022
5  r. « â n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »
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10. Recevabilitê des offres

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie
par une banque de premier ordre ou une compagnie d'assurance agréée par le Ministère çharqé
des finances, d'un montant de Neuf cent quatre vingt sept mille trois cent soixante {987 36d) FCFA
valable pendant une période de trente (30) jours au-delà de la date originelle de validité des offres Sous
peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être Impérativement produites en

émetteur -ou une autorité administrative

Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres
ou avoir ete établies postérieurement à la date de signature de l'Avis de consultation.

Toute offre nçn conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier de Demande de
Cotation sera declaree irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une
■banquede-premier ordre ou une Compagnie d'assurance agréée par le Ministère chargé des FLnres

de demande de cotation, entraînera le rejet de
'  C»

11, Ouverture des plis "
Do^verture des plis se fera-en un .temps à savoir l'ouverture des pièces administratives, techniques et

financières qui aura lieu le 12/10/2022 à 11 heures au plus tard dans la salle de la CIPM de 2e à la
Commune de Guider. . ^
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